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ÉD ITOR IAL pa r  Amina Chaf fa i ,  p rés idente

L e lendemain de Pâques, 
le monde s’est réveillé 

avec une empreinte nouvelle 
d’émotion et de tristesse : le pape 
François s’est éteint. Et avec lui, 
une voix profondément humaine 
s’est tue.

Ce n’était pas seulement un 
chef religieux. C’était un visage 
reconnaissable entre tous, une 
voix douce dans la cacophonie 
du monde. Il écoutait et parlait 
à chacun, au-delà des appar-
tenances, des croyances, des 
différences, des frontières. Il 
n’appartenait à personne, et c’est 
peut-être pour cela qu’il parlait 
à tous. Ce qu’il incarnait dépas-
sait l’institution. Il rappelait que 
l’essentiel tient en peu de mots : 
écouter, accueillir, aimer.

Le pape François n’était pas 
un homme de pouvoir, mais un 
homme de lien. Il a accompli 
son rôle avec humilité, avec 
la volonté constante que per-
sonne ne soit laissé pour compte. 
Homme d’écoute et de devoir, 

Le pape François, le 
réformateur des cœurs

son autorité ne venait pas de son 
statut, mais de la manière dont 
il s’en servait : avec retenue et 
douceur.

Il a tenté de faire ce qu’il croyait 
juste : ouvrir les portes, abaisser 
les murs, rappeler que la foi, pour 
ceux qui la vivent, ne devrait 
jamais séparer, mais relier. À sa 
façon — et l’histoire le dira — il 
a démontré que le dialogue reste 
possible, même dans les lieux 
les plus rigides. Par moments, il 
a surpris. Parfois, il a dérangé. 
Souvent, il a apaisé.

Il n’a jamais caché ses doutes, 
et c’est probablement cela qui le 
rendait si proche, presque fami-
lier, de nous tous. Derrière sa 
soutane, ses regards en disaient 
long, et ses mains jointes pour 
la prière se retrouvaient tendues 
pour aider, protéger les exclus, 
les souffrants, les plus faibles.

Il n’a pas eu peur de rapprocher 
les peuples, d’encourager la jus-
tice sociale, d’ouvrir les portes 

de l’Église aux oubliés, et de 
rappeler que la foi ne devrait 
jamais être un mur, mais un 
pont. Il n’a pas toujours réussi. 
Il a même parfois échoué. Mais 
il aura essayé, et cela en soi est 
la plus vénérable des missions.

Dans ses discours comme 
dans ses silences, il y avait 
une volonté de dialoguer avec 
le monde moderne, de se rap-
procher des jeunes et de leur 
donner de l’espoir en l’avenir. Il 
n’a pas fui les débats de société, 
les douleurs de notre époque, ni 
les crises internes de l’Église. 
Il a su affronter des scandales, 
reconnaître les fautes du passé, et 
appeler à une réforme des cœurs. 
Cela demandait un courage dont 
il n’a jamais manqué. Peu de 
leaders ont osé, ces dernières 
années, dénoncer les injustices, 
condamner la tyrannie et appeler 
à la solidarité. Le pape François 
l’a fait sans relâche. La dignité 
de chaque être humain était au 
centre de ses actions.

Il avait cette manière de parler du 
monde sans le juger, de nommer 
la souffrance sans l’exploiter, de 
dire la foi sans l’imposer. Ce que 
beaucoup retiendront, ce ne sont 
pas des décisions historiques ou 
des gestes spectaculaires, mais 
cette façon d’être, dans la sim-
plicité et l’accessibilité.

Son départ laisse un grand vide, 
mais aussi une trace discrète 
et durable : la bonté. Elle se lit 
dans les gestes simples, dans les 
paroles justes, dans ce qu’il a 
semé au ¿l du temps : une atten-
tion au vivant, une invitation à 
la fraternité, une con¿ance tran-
quille en ce que l’humanité peut 
encore offrir de meilleur.

À l’heure où l’on referme une 
page, il nous reste cette lumière 
douce qu’il a laissée derrière lui. 
Et cette question, qui désormais 
nous revient : que ferons-nous de 
cette bonté transmise en silence ?

Merci, François. ◘
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MUNIC IPAL ITÉ ,  LA F IERTÉ  D ’ INNOVER

L e printemps tarde à arri-
ver, mais malgré tout, les 

employés des travaux publics 
ont déjà commencé le grand 
ménage! Si vous constatez des 
anomalies, je vous invite à nous 
en faire part.

Je vais vous faire un résumé des 
gros dossiers en cours. Pour le 
puits no 7, nous avons octroyé 
le contrat pour le raccordement 
du puits à la séance du 7 avril 
dernier. Une mise à jour de 
l’étude des besoins en eau sera 
réalisée dans l’optique de la 
plani¿cation de futurs dévelop-
pements résidentiels.

Pour ce qui est de la route des 
Pins, nous avons accordé le 
contrat à un entrepreneur à la 
séance du 7 avril dernier.

Pour ce qui est des travaux de 
remplacement des conduites 
d’aqueduc et d’égout sur une 
partie du chemin des Dalles, ils 
devront être reportés en 2026. 
La raison est que le gouver-
nement a changé la façon de 
décaisser les argents et qu’il y 
aura un délai pour avoir accès 
à notre TECQ 2024-2028. Or, 
nous avons besoin de ce mon-
tant pour réaliser les travaux en 
évitant de payer des intérêts très 

importants et d’augmenter les 
coûts du projet.
Le 24 mars dernier, nous avons 
eu une consultation publique 
pour l’ajout d’un usage dans 
la zone 100. À la suite de cette 
consultation, le conseil a bien 
entendu les résidents de la rue 
François-Chrétien. À la séance 
du 7 avril dernier, le conseil 
municipal a adopté une résolu-
tion pour arrêter la démarche 
de modi¿cation du règlement 
de zonage. Notre département 
d’urbanisme va regarder avec le 
promoteur les différentes possi-
bilités qui s’offrent à lui. Soyez 
assurés que vous serez informés 
de la suite des choses dans ce 
dossier.

À la séance du conseil munici-
pal du mois de mars, nous avons 
eu des questions dans le dossier 
des premiers répondants. Je 
lance encore une fois l’invita-
tion à tout citoyen qui désire 
devenir premier répondant de 
communiquer avec la municipa-
lité. Il nous faut minimalement 
6 personnes pour démarrer une 
formation et relancer le service.

Dans le dossier de la vitesse 
dans les quartiers résiden-
tiels, la Sûreté du Québec a 
ciblé comme priorité locale, 

pour l’année 2025, la sécurité 
routière dans les périmètres 
urbains. Cela signi¿e qu’il y 
aura davantage de patrouilles 
dans les quartiers résidentiels. 
J’en pro¿te pour vous sensibi-
liser qu’avec l’arrivée du beau 
temps, les vélos, trottinettes, 
etc. sont sortis. Je vous invite 
à la prudence et à la vigilance 
dans nos rues. L’enfant qui joue 
est peut-être le vôtre…

Je me permets de vous faire 
un rappel pour les abris tem-
poraires. Encore une fois cette 
année, nous demandons votre 
collaboration, a¿n que tous 
les types d’abris temporaires 
(autos, vestibules, etc.), ainsi 
que leurs structures, soient dé-
montés au plus tard le 30 avril 
prochain. Prenez note qu’aucun 
avis ne sera transmis aux retar-
dataires, mais que des constats 
d’infraction seront remis. Ainsi, 
le fait de contrevenir ou de ne 
pas se conformer à cette dispo-
sition du règlement vous rend 
passible d’une amende de 400 $ 
pour une personne physique et 
d’une amende de 1 000 $ pour 
une personne morale, en plus 
des frais prévus par la Loi.

Pour la collecte des ordures mé-
nagères, depuis le jeudi 10 avril 

dernier, la collecte est effectuée 
aux deux semaines, et cela, 
jusqu’au mois d’octobre pro-
chain. Vous devez mettre vos 
bacs la veille, soit le mercredi, 
car on ne sait jamais à quelle 
heure ils seront dans votre sec-
teur.

Merci au club Optimiste pour 
l’organisation de la disco « 
Black light » le 21 mars dernier.

Félicitations à toute l’équipe de 
l’AFEAS pour l’organisation 
du dé¿lé de mode très inspirant 
pour l’été.

Félicitations à la Municipalité 
de Saint-Boniface qui a réussi 
à mobiliser le Québec, particu-
lièrement la population de notre 
belle Mauricie, a¿n de rempor-
ter le concours Kraft Hockey-
ville 2025. Félicitations aux 
bénévoles et aux citoyens qui 
ont contribué à ce succès!

En terminant, je vous donne 
rendez-vous le lundi 5 mai pro-
chain pour la prochaine séance 
du conseil municipal. ◘

Nancy Mignault,
Mairesse

Mot de
la mairesse
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MUNIC IPAL ITÉ ,  LA F IERTÉ  D ’ INNOVER  (SU ITE )

Séance extraordinaire du 7 avril 2025

	• Adoption du Règlement numéro 404-1-2025 modi¿ant le Plan 
d’urbanisme 404-2018 visant la modi¿cation des usages com-
plémentaires de l’affectation commerciale autoroutière. Il est de 
plus résolu de transmettre copie certi¿ée conforme dudit règle-
ment à la MRC de Maskinongé, pour analyse de la conformité au 
Schéma d’aménagement et de développement révisé. Le projet 
de règlement sera disponible pour consultation sur le site internet 
de la municipalité à l’obtention du certi¿cat.

	• Arrêt de la procédure d’adoption du projet de règlement numéro 
405-4-2025 modi¿ant le Règlement de zonage 405-2018 visant 
l’ajout d’un usage industriel léger dans la zone 100 à prédomi-
nance commerciale du périmètre urbain, abrogation des réso-
lutions numéros 2025-03-053 et 2025-03-054 et abrogation du 
projet de règlement numéro 405-4-2025.

	• Demande de subvention à la contribution gouvernementale du 
Programme de transfert pour les infrastructures d’eau et collec-
tives du Québec (TECQ) (2024-2028).

	• Autorisation accordée pour la présentation d’une demande d’aide 
¿nancière au volet « Rétablissement » du Programme d’aide à la 
voirie locale (PAVL) du ministère des Transports pour effectuer 
des travaux de remplacement d’un ponceau du 4e Rang pour les 
travaux admissibles, con¿rmation de l’engagement de la munici-
palité à faire réaliser les travaux selon les modalités d’application 
en vigueur et reconnaissance qu’en cas de non-respect de celles-ci, 
l’aide ¿nancière sera résiliée.

	• Dépôt d’une demande d’aide ¿nancière de 77 000 $, dans le cadre 
du Programme d’aide à la voirie locale, volet « Projets particu-
liers d’amélioration » 2025-2026, pour des travaux à réaliser 
sur plusieurs voies de circulation, soit : creusage de fossés sur 
la route des Pins et l’avenue Saint-Thomas-de-Caxton; installa-
tion d’une chambre de rétention d’eau sur la rue des Seigneurs; 
rechargement des rues Jacques-Buteux et Lafond, ainsi que du 
chemin Milette; remplacement d’une glissière de sécurité sur 
le boulevard de la Gabelle; réparation d’une portion de la côte 
du Rang des Grès; construction d’une bordure sur la rue de la 
Terrasse et installation d’un ponceau au coin du 3e Rang et de 
la route des Pins. Cette demande est adressée à monsieur Simon 
Allaire, député de Maskinongé.

	• Approbation des dépenses et information au ministère des Trans-
ports de l’utilisation des compensations visant l’entretien courant 
et préventif des routes locales 1 et 2, ainsi que les éléments des 

ponts situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la 
municipalité, conformément aux objectifs du Programme d’aide 
à la voirie locale, volet « Entretien des routes locales ».

	• Octroi du contrat à l’entreprise Roxboro Excavation inc., le plus 
bas soumissionnaire jugé conforme, pour l’asphaltage d’une 
partie de la route des Pins, conformément aux documents d’appel 
d’offres publiés et la soumission déposée, au montant de 747 
988,70 $, avant taxes; QUE les dépenses soient ¿nancées à même 
le Règlement d’emprunt numéro 472-2024.

	• Octroi du contrat pour le lignage des rues du territoire, à A1 Lignes 
jaunes inc., plus bas soumissionnaire conforme, pour un montant 
de 27 488,50 $, avant taxes.

	• Octroi à la ¿rme Techni-Consultant du mandat pour de l’assistance 
au dépôt de la demande d’aide ¿nancière au volet « Rétablisse-
ment » du Programme d’aide à la voirie locale du ministère des 
Transports pour effectuer des travaux de remplacement d’un 
ponceau du 4e Rang, pour un montant de 1950 $, avant taxes, 
suivant l’offre de service déposée le 31 mars 2025.

	• Octroi du contrat à Les Entreprises Delorme, le plus bas sou-
missionnaire jugé conforme, pour l’aménagement du puits P-7, 
conformément aux documents d’appel d’offres publiés et la 
soumission déposée, au montant de 220 366,00 $, avant taxes; 
QUE les dépenses soient ¿nancées à même le programme de 
subvention TECQ 2024-2028.

	• Entérinement de l’octroi de contrat de gré à gré à l’entreprise 
Kopers pour la fourniture, l’installation et le raccordement d’un 
nouveau panneau de contrôle pour le puits P-7 à la station des Pins, 
pour un montant de 33 700 $, avant taxes, suivant la soumission 
datée du 31 mars 2025. Il est de plus résolu d’autoriser la direction 
générale à signer le contrat, pour et au nom de la municipalité. 
Il est aussi résolu d’autoriser la direction des travaux publics à 
signer, pour et au nom de la municipalité, tout document jugé utile 
et nécessaire, a¿n de donner plein effet à la présente résolution. 
QUE les dépenses soient ¿nancées à même le programme de 
subvention TECQ 2024-2028.

	• Engagement de la municipalité à élaborer et mettre en œuvre un 
PGA en eau, a¿n d’optimiser la gestion de ses actifs municipaux; 
QUE la municipalité s’engage à transmettre au Ministère, au plus 
tard le 31 décembre 2026, le sommaire PGA-Eau et les informa-
tions requises par ce dernier; QUE le Conseil municipal approuve 
le document Démarche de gestion des actifs municipaux en eau 
et autorise le dépôt des documents auprès du Ministère.

Voici un résumé des décisions prises par le conseil municipal lors de la séance ordinaire du 7 avril 2025. 
Prenez note que la version intégrale des procès-verbaux est disponible sur le site internet de la municipalité 
au : http://www.mun-stedg.qc.ca.

Nouvelles du bureau municipal
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	• Octroi à la ¿rme Techni-Consultant du mandat pour de l’assistance 
à la mise à jour du plan d'intervention pour le renouvellement 
des infrastructures d’eau, dans le cadre de la confection du Plan 
municipal de gestion des actifs PGA-Eau, pour un montant de 
8550 $, avant taxes, suivant l’offre de services datée du 31 mars 
2025. QUE les dépenses soient ¿nancées à même le programme 
de subvention TECQ 2024-2028.

	• Renouvellement du contrat octroyé à Technologies Carecity 
inc., d’une durée de deux (2) ans (2025-2026, 2026-2027), pour 
l’utilisation de la licence de fonctionnalités du logiciel Carecity 
facilitant les communications avec les citoyens, pour un montant 
total de 10 957,03 $, avant taxes, en plus d’un montant annuel 
de 179,88 $, avant taxes, pour l’utilisation du système d’alerte 
SMS et automate d’appel Carecity. Il est aussi résolu d’autoriser 
la directrice générale et gref¿ère trésorière à signer ledit contrat, 
pour et au nom de la municipalité.

	• Appui à la demande formelle d’intervention pour la réalisation 
de travaux d’entretien du cours d’eau Ruisseau du 5e Rang situé 
sur le lot 2 781 327 du cadastre du Québec; QUE soit mandatée la 
MRC de Maskinongé pour produire les documents nécessaires à la 
demande d’autorisation auprès du ministère de l’Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et 
des Parcs, et autres instances gouvernementales; QUE les frais 
liés à cet entretien soient pris en charge par la municipalité.

	• Acceptation du libellé de la transaction avec M. Carl St-Pierre 
et autorisation accordée à la mairesse et à la directrice générale 
et gref¿ère trésorière de signer la transaction, pour et au nom de 
la municipalité.

	• Acceptation de donner accès gratuitement à la salle Jules-Bel-
lemare du Centre communautaire à mesdames Joanie et Sophie 
Pellerin, participantes au Trophée Roses des Sables, pour la tenue 
de leur soirée « quiz » béné¿ce, le 2 mai 2025.

	• Autorisation accordée aux Scouts de Saint-Étienne-des-Grès 
d’effectuer leur campagne de ¿nancement pour l’année 2025-
2026 de la façon suivante : collectes de cannettes le 10 janvier 
2026 et le 18 avril 2026, à la salle Jules-Bellemare du Centre 
communautaire.

	• Autorisation accordée pour la tenue d’un barrage routier, à l’inter-
section de la rue Principale et du chemin des Dalles, pour recueillir 
des fonds au pro¿t de l’organisme Opération Enfant Soleil, le 
samedi 10 mai 2025, de 9 h à 16 h, et ce, conditionnellement 
à ce que la compagnie RE/MAX de Francheville obtienne du 
ministère des Transports un permis d’événements spéciaux pour 
la tenue de cette activité.

	• Proclamation, le 17 mai 2025, de la Journée internationale de 
lutte contre l’homophobie et la transphobie et de soulignement 
de cette journée en tant que telle.

	• Félicitations chaleureuses adressées aux membres du club Opti-
miste pour l’organisation de la disco « black light » pour les 
enfants âgés de 6 à 12 ans, tenue le 21 mars dernier au Centre 

communautaire, et qui a connu un vif succès.

	• Félicitations chaleureuses adressées à la Municipalité de Saint-
Boniface qui a réussi à mobiliser le Québec, particulièrement la 
population de notre belle Mauricie, a¿n de remporter le concours 
Kraft Hockeyville 2025. Félicitations aux bénévoles et aux 
citoyens qui ont contribué à ce succès!

Voici le calendrier présentant les dates des séances ordinaires à 

venir pour l’année 2025 :

Les séances ont lieu à la Salle du conseil située au 1230, rue Prin-
cipale, et débutent à 19 h 30.

Dates de la tenue des séances du conseil  
municipal de Saint-Étienne-des-Grès

5 mai 8 septembre

2 juin
Mercredi 1er octobre (excep-

tionnellement, en raison 
des élections municipales)

7 juillet

10 novembre (exceptionnel-
lement le 2e lundi du mois 

en raison des élections 
municipales)

4 août 1er décembre ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et gref¿ère trésorière
Pour le conseil municipal de Saint-Étienne-des-Grès 

Fermeture du bureau municipal 
Congé des Patriotes  

Veuillez prendre note que le bureau municipal sera fermé le lundi 
19 mai, à l’occasion du congé de la Journée nationale des patriotes.

Merci de votre collaboration. ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et gref¿ère trésorière 

Taxes municipales 

Nous tenons à vous rappeler que le premier versement des taxes 
municipales était dû le 1er mars dernier et que des intérêts de 11 % 
et une pénalité de 5 % sont applicables quotidiennement sur le 
versement échu.

Aussi, a¿n de faciliter le traitement de vos échéances et ainsi vous 
éviter de payer des intérêts, vous pouvez transmettre des chèques 



8 - Journal Le Stéphanois - Mai 2025

postdatés au bureau municipal. Prenez note que vous pouvez éga-
lement déposer en tout temps vos chèques ou toute correspondance 
adressée à nos bureaux municipaux dans une boîte de dépôt installée 
à l’entrée arrière de l’hôtel de ville. 

Un petit rappel sur les dates des prochaines échéances : le deuxième 
versement, le 1er juin et le troisième versement, le 1er septembre.

Nous vous remercions de votre collaboration. ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et gref¿ère trésorière 

Demande de permis de feu 

Pour obtenir un permis de feu extérieur, veuillez contacter le tech-
nicien en prévention incendie par courriel au tpi@rssirmaski.ca ou 
par téléphone au 819 268-6797, poste 1.

Il sera de la responsabilité du demandeur de s’assurer que toutes les 
dispositions du règlement sont respectées. ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et gref¿ère trésorière 

Collecte des ordures, matières recyclables, 
matères organiques et encombrants 2025 - 

Rappel : collecte des ordures effectuée aux 2 
semaines depuis le 10 avril 

Voici le calendrier des collectes des ordures, matières recyclables, 
matières organiques et encombrants pour l’année 2025 que vous 
trouverez aussi sur le site internet de la municipalité au www.mun-
stedg.qc.ca. Nous vous rappelons que, pour assurer un bon service, 
veuillez déposer vos matières résiduelles en bordure de la rue au 
plus tôt à 17 h la veille de la collecte.

Aussi, la municipalité désire rappeler aux citoyens que la collecte 
des ordures est effectuée aux 2 semaines depuis le 10 avril, et ce, 
jusqu’à la mi-octobre 2025. 

Pour toute information, communiquez au 819 299-3832, poste 
3200. ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et gref¿ère trésorière

MUNIC IPAL ITÉ ,  LA F IERTÉ  D ’ INNOVER  (SU ITE )
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Rappel sur l'utilisation de l'eau 

La saison estivale arrive à grands pas, ce qui rime avec le nettoyage 
extérieur de notre propriété. Nous tenons à vous rappeler notre parti-
cipation au programme d’économie de l’eau potable et voulons porter 
votre attention sur quelques petits gestes pour économiser notre eau 
si précieuse. Voici un résumé des articles du règlement 416-2012 
sur la consommation de l’eau potable qui vous aideront en ce sens.

L’arrosage de la pelouse est interdit en tout temps, peu importe 
le mode d’arrosage utilisé.

Pour l’arrosage d’une pelouse nouvellement posée, l’obtention d’un 
permis est obligatoire. L’arrosage manuel est autorisé pour effectuer 
l’ensemencement partiel de gazon représentant une super¿cie infé-
rieure à 10 % de la super¿cie totale d’une propriété.

Le remplissage complet d’une piscine avec de l’eau en prove-
nance de l’aqueduc exige l’obtention d’un permis auprès de la 
personne responsable de l’application du présent règlement, laquelle 
personne déterminera les heures auxquelles le remplissage pourra 
être exécuté, et ce, seulement si les circonstances climatiques ou la 
réserve d’eau le permettent. Pour remettre l’eau de la piscine à un 
niveau normal, il faut suivre les journées et heures d’arrosage. Il 
est aussi interdit d’utiliser un camion-citerne en vue de remplir une 
piscine avec l’eau de l’aqueduc municipal.

Le lavage des véhicules est permis en tout temps à la condition d’uti-
liser un seau de lavage ou un boyau d’arrosage muni d’un dispositif 
à fermeture automatique.

Le lavage des patios ou des murs extérieurs d’un bâtiment n’est 
permis que du 1er avril au 30 mai de chaque année ou lors de tra-
vaux de peinture, de construction, de rénovation ou d’aménagement 
paysager justi¿ant le nettoyage des patios ou des murs extérieurs 
du bâtiment.

Il est strictement interdit en tout temps d’utiliser l’eau potable pour 
le lavage des entrées d’automobiles, des trottoirs, ou pour faire 
fondre la neige.

Nous vous remercions de votre collaboration. ◘

Jean-René Duplessis, 
Directeur des travaux publics 

Périodes permises pour l'arrosage 
L'arrosage de la pelouse interdit en tout temps 

La municipalité tient à vous aviser que le règlement 416-3-2024 a 
été adopté et que, désormais, l’arrosage de la pelouse est interdit en 
tout temps, peu importe le mode d’arrosage utilisé.

Malgré l’alinéa précédent, il est permis de procéder à de l’arrosage 
manuel pour effectuer l’ensemencement partiel de gazon représen-

tant une super¿cie inférieure à 10 % de la super¿cie totale d’une 
propriété.

L’arrosage des haies, arbres, arbustes ou autres végétaux distribué 
par des asperseurs amovibles ou par des tuyaux poreux est permis 
uniquement entre 20 h et 22 h les jours suivants :

Pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse est un chiffre pair : 
les mardis et samedis;

Pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse est un chiffre impair : 
les mercredis et dimanches;

L’arrosage automatique est permis uniquement de 3 h à 6 h le matin, 
les jours suivants :

Pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse est un chiffre pair : 
les mardis et samedis;

Pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse est un chiffre impair : 
les mercredis et dimanches.

Nous vous remercions de votre collaboration. ◘

Jean-René Duplessis, 
Directeur des travaux publics 

Numéro d'urgence - Travaux publics 

Pour signaler toute urgence en dehors des heures normales d’ouver-
ture des bureaux de la municipalité concernant un problème de voirie, 
soit un bris d’aqueduc, un refoulement d'égout, une route endom-
magée qui représenterait un danger immédiat, veuillez contacter 
le service des travaux publics au numéro suivant : 819 535-1317.

Pour les situations non urgentes liées à des problématiques constatées 
sur le territoire, telles que le bris d’une lumière de rue, la municipalité 
invite les citoyens qui possèdent un téléphone intelligent à utiliser 
l’application Carecity a¿n de l’en aviser. La municipalité invite donc 
les citoyens à aller télécharger cette application.

Prenez note que pour le Service incendie, l’ambulance et la Sûreté 
du Québec, vous devez composer le 9-1-1.

Nous vous remercions de votre collaboration. ◘

Jean-René Duplessis, 
Directeur des travaux publics  

Abri temporaire hivernal 

Encore une fois cette année, nous demandons votre collaboration 
a¿n que tous les types d’abris temporaires (autos, vestibules, etc.), 
ainsi que leurs structures, aient été démontés au plus tard le 30 avril. 
Prenez note qu’aucun avis ne sera transmis aux retardataires, mais 
que des constats d’infraction seront plutôt 

SUITE PAGE 10
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remis. Ainsi, le fait de contrevenir ou de ne pas se conformer à cette 
disposition du règlement vous rend passible d’une amende de 400 
$ pour une personne physique et d’une amende de 1000 $ pour une 
personne morale, en plus des frais prévus par la Loi.

Soyez donc prévoyants! ◘

Michaël Désaulniers Desbiens,
Stéphanie Lacharité,
Inspecteurs en bâtiment et en environnement  

Une demande de permis, ça se prépare! 

Les beaux jours sont de retour et pendant la période hivernale, vous 
avez rêvé à un projet pour votre propriété : construire une remise, 
installer une piscine, agrandir la maison, etc. Les possibilités sont 
nombreuses.

Vous êtes ¿n prêt. Vous avez des soumissions, un entrepreneur est 
réservé et il commencera les travaux dans deux semaines, il ne 
vous reste qu’un léger détail à régler : demander un permis à la 
municipalité.

C’est un scénario classique et fréquent. Dans ce scénario, il y a le 
stress des travaux qui approchent et du permis qui n’arrive pas, 
celui de se voir demander de modi¿er un projet, et le pire scénario, 
se voir refuser un permis pour un projet qui n’est pas conforme à la 
réglementation, alors que les matériaux sont achetés…

Ce type de projet nécessite d’être envisagé de façon inverse. Dans un 
premier temps, votre projet répond-il aux dispositions du règlement 
d’urbanisme et avez-vous consulté le règlement pour savoir quelles 
sont les informations à fournir pour une demande de permis ?

Peu de gens prévoient le délai d’obtention d’un permis dans l’échéan-
cier de leurs travaux, mais saviez-vous que le service des permis 
dispose d’un délai pouvant aller jusqu’à 30 jours pour délivrer un 
permis, lorsque la demande est complète et conforme ?

Mais pourquoi est-ce aussi long d’obtenir un permis ? En fonction 
de la nature du projet, plusieurs aspects du règlement sont à véri¿er 
: par exemple, l’implantation du bâtiment, le type de revêtement uti-
lisé, la capacité des installations sanitaires, la présence d’une zone à 
risque de glissement de terrain. De plus, le service des permis reçoit 
chaque jour plusieurs demandes de nature différente. Par exemple, 
des demandes d’informations pour l’achat d’une propriété par des 
particuliers et des courtiers immobiliers, des demandes concernant 
les règlements antérieurs et les droits acquis par des arpenteurs-
géomètres, ainsi que des demandes pour un projet de construction. 
Le service traite aussi des plaintes, constate des infractions, etc. Il y 
a donc peu de chance pour que votre demande soit la seule à traiter.

La qualité de la demande de permis est aussi un facteur primordial. 
Plus elle est claire et concise, plus le projet est compréhensible, plus 
cela facilite l’analyse. A¿n de bien préparer votre demande, voici 
les outils à votre disposition :

•	 Le règlement d’urbanisme en ligne;

•	 Le formulaire de demande de permis disponible en ligne et à 
la municipalité;

•	 Les ¿ches d’informations disponibles à la municipalité (en 
préparation, bientôt en ligne).

Soyez prévoyants et assurez-vous d’avoir un permis en main avant 
d’entamer des travaux, car le fait de déposer une demande de permis 
ne constitue pas une autorisation et il pourrait même en résulter un 
constat d’infraction. Rappelez-vous que votre voisin n’est pas la 
source d’information à privilégier pour la conformité de vos travaux.

À vous de voir au bon déroulement de votre projet ! ◘

Michaël Désaulniers Desbiens,
Stéphanie Lacharité,
Inspecteurs en bâtiment et en environnement 

Règlement sur la sécurité des piscines résiden-
tielles - Obligation de mise aux normes d'ici le 

30 septembre 2025 

La Municipalité de Saint-Étienne-des-Grès souhaite rappeler aux 
citoyens qu’ils ont jusqu’au 30 septembre 2025 pour effectuer la 
mise aux normes de leur installation en conformité avec le Règle-
ment sur la sécurité des piscines résidentielles du Gouvernement du 
Québec. Le Règlement s’applique à toutes les piscines résidentielles 
extérieures pouvant contenir 60 cm d’eau ou plus, qu’elles soient 
creusées, semi-creusées, hors terre ou démontables (gonÀables ou 
autres), ainsi qu’aux spas de plus de 2000 L. Il est de la responsabilité 
des propriétaires de s’assurer que leur installation est sécuritaire.

Outils du gouvernement 
Il est possible de faire soi-même son autoévaluation avec la docu-
mentation disponible sur le site gouvernemental suivant :
https://www.quebec.ca/habitation-territoire/piscines-et-spas/secu-
rite-piscines-residentielles/securisez-piscine

Il est requis d’obtenir, préalablement à la réalisation de travaux 
pour une piscine, un permis auprès du Service de l’urbanisme. Vous 
trouverez le formulaire requis à cet effet à ce lien :
https://mun-stedg.qc.ca/wp2019v2/wp-content/uploads/Formulaire-
permis-piscine.pdf

Pour toute véri¿cation ou question quant à la conformité de votre 
installation, nos inspecteurs en bâtiment et en environnement sont 
disponibles sur rendez-vous pour bien vous renseigner. Pour ce faire, 
vous pouvez joindre la réception au numéro suivant 819 299-3832, 
poste 3200.

Bonne baignade en toute sécurité! ◘

Isabelle Demers,
Directrice du service d’urbanisme
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Bienvenue en mai!

La culture des iris

E n ce début d’été, j’ai pensé qu’il serait intéressant de vous 
parler de la culture des iris qui Àeuriront nos jardins bientôt.

Que de magni¿ques couleurs nous offrent les iris! On peut pro¿-
ter de leur Àoraison durant une bonne partie de l’été si on plante 
différentes espèces. Il existe plusieurs variétés d’iris et on ne 
s’entend pas toujours sur leur classi¿cation, mais je vous donne 
quelques suggestions et conseils de culture.

Les iris vivent bien en plein soleil ou sous une ombre légère. Dès 
le mois de mai, vous pouvez pro¿ter des iris cristata. Ce sont des 
iris rhizomateux, nains, qui forment rapidement un beau tapis. 
Au mois de juin suivront les iris pallida, dont la variété « Aurea 
marginata » offre un beau feuillage vert et blanc. En juin aussi, 
Àeuriront les germanica ou iris des jardins, suivis plus tard en 
juin des iris sibirica, pour lesquels je vous suggère les cultivars 
récents que sont « Miss Apple », dans les tons de rouge, or et 
rose, et « Paprikash », rouge cannelle, rose, jaune or et abri-
cot, celui-ci ayant été primé dans un concours d’iris aux USA. 
Les iris sibirica vont demander beaucoup plus d’eau que d’autres 
espèces d’iris. Finalement, les iris ensata ou japonais, portant 
de très grosses Àeurs, feront leur apparition en juillet et même 
jusqu’au mois d’août pour certains. Ils sont souvent assez hauts, 
soit de 80 jusqu’à 120 cm, et se tiennent très bien.

À surveiller : le perceur de l’iris, qui s’attaque aux iris rhizoma-
teux, mais, de par mon expérience, surtout aux iris germanica. 
Malgré leur beauté, pour cette raison, je tends à les enlever de 
mon jardin. Le perceur est en fait un papillon de nuit qui dé-
pose ses œufs en automne sur les feuilles. Les œufs éclosent au 
printemps et les larves entrent dans les feuilles de la base, puis 
dans les rhizomes et creusent des galeries. Les larves sont por-
teuses d’une bactérie qui provoque la pourriture des rhizomes. 
Certaines variétés d’iris germanica ont aussi tendance à s’affais-
ser et demandent à être tuteurées.

Si vos iris ne Àeurissent pas, ce peut être pour cette rai-
son. Déterrez les rhizomes et véri¿ez s’ils semblent 
sains. On peut quelquefois sauver des rhizomes en enle-
vant les parties pourries et en les saupoudrant de soufre. 
Il se peut aussi que votre plant soit trop profondément en terre. 

Les iris à rhizomes aiment que ceux-ci soient à la surface du sol, 
ainsi que les iris ensata, qui aiment être plantés au ras du sol.

Échange de vivaces

L’échange annuel de vivaces du comité d’embellissement aura lieu 
encore cette année, samedi le 10 mai 2025, de 9 h 30 à 12 h 00, au coin 
des rues Des Dalles et Principale, sur le terrain de la Caisse populaire. 
Vous apportez les plants que vous avez à échanger et faites votre 
choix parmi ceux qui ont été apportés.

Distribution de plants d’arbres

Par la même occasion, vous pourrez pro¿ter de la distribution de 
plants d’arbres provenant de l’Association forestière de la Vallée 
du St-Maurice. Les deux activités ne sont pas liées. Vous pouvez 
recevoir un arbre même si vous n’apportez pas de vivaces à échan-
ger.

Conférence :  Entretien des jardinières et 
potées Àeuries et démonstration de montage

Vous êtes invités à une conférence/démonstration qui se tiendra le 
mardi 13 mai 2025 à 18 h 15 aux Serres Arc-en-Ciel, au 970, che-
min du Lac, St-Boniface.
Arrivez tôt, car la conférence débutera vers 18 h 30; les serres 
n’étant pas assez éclairées en ¿n de soirée. Vous pouvez apporter 
une chaise au besoin.
L’entrée est gratuite. Des prix de présence seront attribués par le 
comité ainsi que par les Serres Arc-en-Ciel. Vous aurez aussi la 
possibilité de faire des achats sur place si désiré. On vous attend

Suivez-nous sur Facebook : Saint-Étienne-des-Grès Comité d’em-
bellissement.
Vous y trouverez quelques conseils de jardinage. ◘

Sylvie Aubé,
Présidente du comité d'embellissement
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951 Rue Principale St-Étienne-des-Grès   819-535-9137

Produits offerts 

au dépanner au 

même prix qu’à 

la boucherie

Vaste sélection de produits 

maison cuisinés sur place

• 25 variétés de plats maison
• 25 sortes de sandwichs
• 10 variétés de salades
• Offert en format individuel et familial

Votre dépanneur à saveur 
locale depuis près de 30 ans



Journal Le Stéphanois - Mai 2025 - 13

B IBL IOTHÈQUE  pa r  Den i s  Bo i sve rt

Roman adulte

Les fantômes de l'Hôtel Jérôme,
John Irving

Une saga jubilatoire et réjouissante par l'auteur de 
l'inoubliable Monde selon Garp. 1941. À Aspen, 
Colorado, la jeune Rachel Brewster, dite « Little Ray 

», échoue aux épreuves de slalom mais réussit à tomber enceinte. 
De retour chez ses parents, elle devient monitrice de ski et élève son 
¿ls Adam dans un climat de tendre complicité. Ainsi débutent sept 
décennies d'une fresque débridée peuplée de personnages irrésistibles 
qui, dans la très conventionnelle Nouvelle-Angleterre, dé¿ent les 
conventions. Adulte, c'est à l'Hôtel Jérôme d'Aspen, hanté par de 
nombreux fantômes, qu'Adam tentera d'élucider les secrets bien 
gardés de son étonnante famille. Paternité mystérieuse, mère « sans 
¿l à la patte », transgressions en tous genres et sexe à tous les étages 
- sans oublier une savoureuse relecture de Moby-Dick : autant de 
thèmes où l'imagination vertigineuse et la truculence de John Irving 
font merveille, pour le plus grand bonheur des fans de la première 
heure et celui d'une nouvelle génération de lecteurs. Après sept ans 
de silence, saluons le grand retour d'un romancier visionnaire qui 
prône depuis toujours la liberté de mœurs, la tolérance et l'amour 
inconditionnel.

Documentaires adultes

C’est aussi ça l’Amérique,
Frédéric Arnould

Les États-Unis sont-ils brisés? Armes à feu, avorte-
ment, religion, (dés)information, justice… Pourquoi 
ces enjeux divisent-ils plus que jamais les Améri-

cains? Le journaliste Frédéric Arnould a sillonné les États-Unis et 
rencontré une foule de citoyens de tous horizons, soulevant – sans 
jamais la poser – cette éternelle question : « Qu’est-ce qui se passe 
avec vous, les Américains? » Un portrait instructif et humain de 
ce pays plein de promesses, qui garantit à ses citoyens une grande 
liberté et les outils pour la défendre… pour le meilleur et pour le pire.

L’art de ne pas toujours avoir raison,
Martin Desrosiers

Le dialogue démocratique est-il encore possible alors 
que les médias sociaux et la joute politique favorisent 
les réactions épidermiques et polarisantes ? Comment 
sortir du cul-de-sac dans lequel nous sommes coincés 

et apprendre à discuter d’enjeux sociaux de manière à la fois robuste, 
inclusive et productive ? Car si nous sommes enclins à vouloir 

persuader l’autre, nous sommes étrangement démunis quand vient 
le temps de l’écouter et de nous laisser convaincre. Pourtant, tout 
échange authentique suppose que nous puissions avoir tort. A¿n de se 
retrouver dans cette cacophonie, l’auteur propose, avec une lucidité 
pleine d’humour, une lecture ¿ne de notre époque, de ses limites 
comme de ses promesses. Convoquant Montaigne, il montre à quel 
point l’humilité, l’ouverture, la souplesse, la curiosité et l’écoute 
sont des vertus intellectuelles précieuses, que nous aurions plus que 
jamais intérêt à cultiver.

Vénérables,
Jacques Nadeau

Dans cet ouvrage d’une saisissante humanité, le pho-
tojournaliste Jacques Nadeau va à la rencontre de plus 
de 80 personnalités québécoises d’âge vénérable, dont 

Béatrice Picard, Fernand Dansereau, Armand Vaillancourt et Phyllis 
Lambert. Pour rendre hommage à ces femmes et à ces hommes 
venant d’horizons très différents, le photographe capte des portraits 
qui inspirent par leur vérité. La magie de ces rencontres se dévoile 
aussi par de courts textes alors que les souvenirs s’entrelacent et se 
mélangent aux réÀexions et aux con¿dences, sur des notes teintées 
d’humour, de poésie, de lucidité et de sagesse.

Fermeture pour la fête des Patriotes
La bibliothèque sera fermée le dimanche 18 mai en raison du congé 
de la fête des Patriotes.

Horaire de la bibliothèque

L’horaire de la bibliothèque est toujours le suivant :

Dimanche : 9 h 15 à 10 h 45
Mardi : 13 h 30 à 16 h 30
Mardi : 18 h 30 à 20 h
Mercredi : 9 h à 12 h

Mercredi : 19 h  à 20 h.

Coordonnés de la bibliothèque
Bibliothèque municipale de St-Étienne-des-Grès
190, rue St-Honoré, suite 300
(au-dessus de la clinique médicale)
Téléphone : 819 299-3854
Courriel : biblio019@reseaubibliocqlm.qc.ca ◘

Les nouveautés
littéraires
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M ai, c'est aussi un moment privilégié pour dire à nos mères et 
grand-mères à quel point on les aime et combien elles sont 

précieuses pour nous.

Bonne fête à toutes les mamans, on vous aime vraiment! ◘

Andrée P. Bournival,
Coordonnatrice de l’ÉVC N otre communauté a le plaisir d'accueillir 3 nouveaux membres 

au sein de l'équipe des ministres auxiliaires de la communion. 
Mme Ghislaine Trudel, qui a été présentée à notre communauté 
dimanche le 6 avril dernier, ainsi que Mme Chantal Lemay et M. 
Michel Blais, ces derniers seront présentés sous peu.

Cette présentation, faite par notre pasteur, consiste en une présentation 
du nom et prénom des personnes, suivie de la bénédiction des nouveaux 
membres et de la remise d'une croix à chacun. Par la suite, le prêtre 
les envoie pour remplir leur nouvelle mission. Merci d’avoir accepté 
cette mission. ◘

Andrée P. Bournival,
Coordonnatrice de l’ÉVC

La fête des 
mères

Les nouveaux 
ministres 
auxiliaires de 
communion

F leurir une pierre tombale au printemps : un acte de souvenir

Fleurir une pierre tombale l’hiver est d’ailleurs une tradition 
ancestrale qui permet de rendre hommage à nos proches, montrant 
qu’ils sont toujours aimés.

C’est un symbole d’amour éternel pour les défunts.

Montrer que quelqu’un est toujours aimé avec des Àeurs sur la pierre 
tombale permet de la garder longtemps et joliment Àeurie, pour 
garder le souvenir vivant le plus longtemps possible.

N.B. : Seules des Àeurs arti¿cielles sont permises. ◘

Liette C. Guimond, 
Agente de bureau

Cimetière

J ournée nationale des Patriotes : CONGÉ FÉRIÉ

Veuillez prendre note que le bureau du presbytère sera fermé 
lundi le 19 mai 2025. Nous vous souhaitons un bon congé. ◘

Liette C. Guimond, 
Agente de bureau

Presbytère fermé

PARO ISSE  ET COMMUNAUTÉS
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N ous avons eu une belle surprise que nous vous partagerons 
avec plaisir.

Notre belle chorale est ressuscitée pour le dimanche des Rameaux, la 
Veillée pascale et le matin de Pâques. Alléluia!

Notre agente de bureau, Liette, a demandé à M. Gérard Bourassa si 
c’était possible de reformer une chorale pour Pâques.

Ne reculant pas devant le dé¿, il commence sa sollicitation. Et une 
chorale de 15 personnes est née. 

J’ai le plaisir de vous les présenter.

Commençons par notre organiste, M. Claude Buisson, et Mme Louise 
Lacroix, la directrice.

Ont accepté de participer : mesdames Lisette Flageol, Line 
Defoy, Noëlla Lemay, Denise Plante, Louisette Paquette, Geor-
gette Guimond, Marie Laporte, messieurs Réal Loranger, 
Adélard Charette, Gaston Mélançon, Réal Flageol, Normand 
Hébert et le créateur de cette belle chorale, M. Gérard Bourassa. 
Merci à tous ceux qui ont accepté de suivre M. Gérard dans cette 
belle aventure, pour ce rendez-vous pour vous entendre les 12, 18 et 
19 avril. ◘

Andrée P. Bournival,
Coordonnatrice de l’ÉVC

Qui sont  
nos précieux  
bénévoles?

M ai, le mois de Marie, le mois le plus beau, mais c'est aussi un 
mois où plusieurs de nos bénévoles fêteront un an de plus.

Ce sera donc l'anniversaire de mesdames Lucille Tessier, Christiane 
Lamothe, Constance Austin, Joliane Houde, Claire M. Godin et de 
messieurs Adélard Charette, Normand Hébert et Alain Lampron. Nous 
vous souhaitons une belle journée pleine d'amour, d'amitié et une longue 
vie en santé! ◘

Andrée P. Bournival,
Coordonnatrice de l’ÉVC

Anniversaire
de nos précieux 
bénévoles
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Vente de : sable, gravier, pierre, terre tamisée

Tél. : 819 535-2177

Fax : 819 535-9523

Rolland Bouchard & Fils inc.Rolland Bouchard & Fils inc.

TRANSPORT EXCAVATION

943, 4e Rang, Saint-Étienne-des-Grès (Québec) G0X 2P0

104-190, rue St-Honoré 
St-Étienne-des-Grès (QC) G0X 2P0 

 

  819 535-6512 
www.cliniquemedicalelesgres.ca 

  

Heures d’ouverture : 

Du lundi au jeudi   8h à 21h 
Vendredi     8h à 16h 
Samedi, dimanche et férié  8h à 12h 

Appels téléphoniques (fermé de 12h à 13h) : 

Du lundi au jeudi   8h30 à 15h 
Vendredi    8h30 à 12h 
Samedi, dimanche et férié  8h30 à 9h30 

Prise de rendez-vous au sans rendez-vous en présentiel (RV urgent seulement) : 
- www.cliniquemedicalelesgres.ca    (dès 6h pour le jour même) 

- Par téléphone au 819-535-6512 #0   (dès 8h30 pour le jour même) 
Pour toute annulation de rendez-vous en moins de 24h, des frais de 35$ s’appliqueront. 

La clientèle orpheline (SANS MÉDECIN DE FAMILLE) doit obligatoirement  
appeler au 8-1-1 afin de consulter un professionnel à notre clinique. 

Pour toute autre information, visitez notre site Internet. 
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CHRONIQUE  GOURMANDE

Q uand la belle saison revient, le BBQ aussi! Voici une recette 
punchée pour donner le coup d’envoi à l'été : des ailes de 

poulet savoureuses avec une touche sucrée-épicée inspirée de la 
cuisine coréenne.

Temps de préparation : 10 minutes 

Temps de marinade : idéalement 4 à 12 heures

Temps de cuisson : 20-25 minutes au BBQ

Portions : 4 à 6 personnes

Qu’est-ce que ça prend? 

•	 1,5 kg (2.2 lb) d’ailes de poulet

•	 2 c. à soupe d’huile de sésame grillé

•	 3 c. à soupe de sauce soya

•	 3 c. à soupe de miel

•	 2 c. à soupe de pâte de piment coréenne (gochujang - épicerie 

spécialisée)

•	 2 gousses d’ail émincées

•	 1 c. à soupe de vinaigre de riz

•	 Poivre au goût

•	 Graines de sésame et oignons verts pour servir (optionnel)

Comment on fait?

1.	 Mélanger tous les ingrédients (sauf les ailes) pour créer une 
marinade.

2.	 Ajouter les ailes et bien enrober. Laisser mariner au moins 2 
heures (ou toute la nuit).

3.	 Préchauffer le BBQ à feu moyen. Griller les ailes environ 
20-25 minutes, en les retournant souvent jusqu’à ce qu’elles 
soient bien caramélisées.

4.	 Garnir de graines de sésame et d’oignons verts, si désiré. ◘

Marie-Ève Magny

Ailes de poulet 
grillées façon 
coréenne
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QUI  SU IS-JE?  par  René  Gren i e r

Retour sur la 171e photo

P our les personnes nouvellement arrivées, j’ai identi¿é le nom 
des rues a¿n de mieux vous y retrouver. Pour nous, les anciens, 

il est assez facile de reconnaître ces rues, mais pas évident pour les 
nouveaux résidents.

La rue St-Honoré en était à ses débuts avec seulement quelques 
résidents; mais, avec la venue de l’autoroute 55, le secteur s’est 
développé avec la continuité de cette rue pour rejoindre la rue St-
Joseph; c’est dans ces années, début 197x, que toute la rue du 1er 
Rang a été détruite, incluant les maisons habitées, à l’exception 
de quelques maisons qui ont été déménagées.

La rue du Couvent se rendait jusqu’au 1er Rang, passant devant 
l’école Ami-Joie; aujourd’hui, la rue du Couvent se termine à la 
rue St-Alphonse ou peu avant la transformation agrandissant la 

cour d’école.

La 172e photo

Cette photo nous montre l’opposé de la photo 171, la partie 
ouest du centre du village; on peut y voir les terrains de jeux 
nouvellement relocalisés; on aperçoit le terrain de baseball 
dont l’équipement avait été transféré de l’emplacement où l’on 
retrouve aujourd’hui la clinique médicale Les Grès ainsi que 
toutes les nouvelles bâtisses avoisinantes : HLM, CPE, salle 
communautaire, parc Réal-St-Onge.

Je peux nommer deux personnes qui s’étaient beaucoup investies 
pour le transfert de ces équipements de baseball et de hockey : 
Michel Lampron pour les terrains de baseball de la ligue rurale 
et Pierre Fortin pour la patinoire et la création des terrains de 
jeux. Ces décisions ont été prises sous la gouverne du maire Jules 
Bellemare, forcées par le passage de l’autoroute 55.

Bien sûr que ce ne sont pas seulement ces personnes qui ont tout 
fait le travail; un bon groupe de bénévoles s’était rattaché à eux 
a¿n de créer le parc Les Grès.

Comme vous pouvez le constater, les rues avoisinantes n’étaient 
qu’à leur début de construction; le paysage a changé énormément. 
Le mois prochain, je montrerai les maisons qui ont disparu pour 
faire place à l’arrivée de l’autoroute 55

N.B.  : Si vous possédez des photos et que vous aimeriez faire  

identifier les personnages y apparaissant, faites-les moi  parvenir 
et je les publierai dans votre journal local Le Stéphanois.

181 des Dalles
reneg@cgocable.ca
819 535-2815. ◘

Et de
172!

Légende des photos

Photo No 171
Une section de notre village en 1976

Photo No 172
Photo probablement prise en 1976 également
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No  172

No  171
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C’est sous le signe de la bonne humeur qu’a eu lieu, vendredi soir 
le 4 avril, notre magni¿que dé¿lé de mode. Nos mannequins 

étaient toutes plus jolies les unes que les autres et n’ont ménagé 
aucun effort pour nous permettre de froisser, palper, humer les tissus 
présentés. Cette année encore, nous étions heureuses de pouvoir 
compter sur la complicité de Mode Nicole Beaulieu et nous espérons 
renouveler l’expérience. Merci à toutes et à l’an prochain peut-être.

En montant la rivière

L'afeas de Saint-Étienne-des-Grès organise un voyage d'une journée en 
compagnie de l'écrivaine Louise Lacoursière, celle-là même qui a écrit 
3 tomes sur la vie de la riche américaine Anne Stillman McCormick, 
surnommée La Reine de la Mauricie. Lors de cette excursion, Louise 
Lacoursière sera notre guide touristique et nous mènera sur les traces 
de Anne Stillman. Il y a 2 ans, j'ai fait ce périple qui m'a fascinée et 
j'en conserve de précieux souvenirs. Il est vrai que j'avais lu les livres 
de Louise Lacoursière qui, soit dit en passant, sont tous disponibles à 
la bibliothèque de Saint-Étienne.

Voici donc des informations concernant cette journée ouverte au grand 
public dont la date retenue est le mardi 17 juin 2025. Nous ferons le 
trajet en autobus Le Stéphanois. Notre départ s'effectuera du Centre 
communautaire de Saint-Étienne à 8h20 le matin pour revenir en ¿n 
d’après-midi, soit à 16h30.

Le prix demandé pour cette sortie est de 55,00 $ pour les membres 
de l'afeas et de 60,00 $ pour les non-membres payable lors de votre 
inscription.

Défilé de mode et 
voyage organisé

Vous devrez penser à porter des souliers de marche, des vêtements 
confortables, votre lunch, parapluie, imper, en cas de pluie.

Un premier arrêt est prévu au Quai municipal de Grandes-Piles où 
Louise Lacoursière commentera la rivière, son histoire, la drave, 
le village, Jean-J. Crête. Un autre arrêt est prévu à Mattawin pour 
quelques faits historiques et ensuite, nous reprendrons la route pour 
arriver au Domaine McCormick à Grande-Anse. Nous terminerons cet 
arrêt par un petit parcours dans la forêt pour se rendre à la sépulture 
de Anne Stillman.

Ensuite, nous repartirons pour se rendre au Parc des Chutes-de-la-
Petite-Rivière Bostonnais où nous dégusterons notre lunch. Le dîner 
terminé, accompagnés de guides, nous visiterons différents Centres 
d'interprétations dont celui sur Anne Stillman, et un autre sur Félix 
Leclerc. Il y a aussi une tour d’observation qui permet d’admirer la 
merveilleuse rivière Saint-Maurice et la petite rivière Bostonnais. De 
plus, une exposition de bateaux miniatures qui raconte l’histoire des 
embarcations qui ont navigué sur la Saint-Maurice nous attend. Ce 
sera un voyage surprenant au pays des draveurs.

Pour vous inscrire, vous n’avez qu’à communiquer avec nous, soit par 
courriel afeasstdg@gmail.com ou par téléphone au 819-535-6483. Je 
me ferai un plaisir de vous répondre. 

J'ai déjà hâte de faire cette grande sortie avec vous. ◘

Christiane Caron, organisatrice
Aféas locale Saint-Étienne-des-Grès

ORGANISMES
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Transformer la dette en espoir

« Pro¿tant de cette année jubilaire, j’invite la Communauté inter-
nationale à agir pour remettre la dette extérieure, en reconnaissant 
l’existence d’une dette écologique entre le Nord et le Sud. C’est 
un appel non seulement à la solidarité, mais surtout à la justice. » 

– Pape François, Message pour la Journée mondiale de la paix

E n cette année du Jubilé, Développement et Paix – Caritas 
Canada se joint avec enthousiasme à Caritas Internationalis, 

KAIROS Canada et à d’autres partenaires pour faire entendre sa 
voix en faveur de la justice en matière de la dette. Répondant à 
l’appel du pape François et à l’espérance biblique d’un Jubilé, les 
gens du monde entier se mobilisent pour demander aux créanciers 
et aux politicien·ne·s d’annuler les dettes injustes et de faire passer 
les gens et la planète avant les pro¿ts.

Le 24 décembre 2024, le pape François a inauguré l’année jubilaire 
en ouvrant la première Porte Sainte à Rome. En réponse, Caritas 
Internationalis a lancé la campagne internationale « Transformer 
la dette en espoir » à laquelle nous nous joignons. Composée de 
162 organisations, Caritas Internationalis est le plus grand réseau 
humanitaire international au monde après la Croix-Rouge.

KAIROS Canada, un mouvement œcuménique composé de 10 
membres d’églises et d’organisations religieuses, dont Dévelop-
pement et Paix – Caritas Canada, coordonne les efforts à travers le 
pays pour inviter la population canadienne à participer à ce moment 
important pour la justice économique et écologique.

La campagne mondiale invite tout le monde à signer une pétition 
appelant à une action :

1.	 Mettre ¿n à la crise de la dette maintenant en annulant et en 
remédiant aux dettes injustes et insoutenables, sans conditions 
liées aux politiques économiques.

2.	 Empêcher que les crises de la dette ne se reproduisent en s’atta-
quant à leurs causes profondes, en réformant le système ¿nancier 
mondial pour donner la priorité aux personnes et à la planète.

3.	 Établir un cadre permanent, transparent, contraignant et intégral 
de la dette au sein des Nations Unies.

La crise de la dette aurait dû être résolue depuis longtemps. Pourtant, 
3,3 milliards de personnes vivent dans des pays qui consacrent plus 
d’argent au service de la dette qu’aux soins de santé ou à l’éducation, 
ce qui entrave le développement. Certains pays n’ont aucun moyen 
raisonnable de rembourser leur dette, ce qui les enferme dans un 
cycle de crédit et condamne les générations futures à l’endettement. 

La dette extérieure freine également le ¿nancement nécessaire à 
l’adaptation aux changements climatiques, à l’atténuation de ses 
effets et à une transition équitable vers les énergies vertes.

En tant que membre du G7 et hôte de sa réunion annuelle en 2025, 
le Canada a un rôle unique à jouer pour donner la priorité à la justice 
économique et écologique. Développement et Paix – Caritas Canada 
exhorte le gouvernement du Canada à défendre les trois points de la 
pétition mondiale et à inviter ses pairs à en faire de même.

Des milliards de personnes à travers le monde sont écrasées sous le 
poids d’une dette croissante, alors que les pays du Nord continuent 
d’exploiter les ressources des pays du Sud et des communautés 
autochtones. Les intérêts des créanciers et des industries extractives 
ne devraient pas être placés au-dessus des intérêts des gens et de la 
planète. Nous appelons les Canadiennes et les Canadiens à faire 
entendre leur voix en signant la pétition, pour dire à la communauté 
mondiale que notre système doit changer. Comme nous le rappelle 
le pape François en cette année jubilaire, il s’agit d’un appel à la 
solidarité, mais surtout à la justice.

Pour plus d'information ou pour signer la pétition, visitez devp.org/
dette. ◘

Caroline Young
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Notaire bien établie à Saint-Étienne-des-Grès

Me Julie Clermont
Notaire

Su ivez-mo i  sur  mon  s i te  in ternet :  ju l iec lermon t .com  e t  sur  mon  Facebook

819 535-5513

julie.clermont@notarius.net 

Il me fera plaisir de vous aider et de vous conseiller. 
N'hésitez-pas à me contacter pour de plus amples renseignements:

500, rue Des Gouverneurs, Saint-Étienne-des-Grès

Immobilier
Achat de maisons, terrains, 
condos, etc.
Financement hypothécaire
Servitude
Etc.

Droit de la personne
Testament
Mandat en cas d'inaptitude
Règlement de succession
Etc. 
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ORGANISMES  (SU ITE )

C haque année en mai, le Québec célèbre et promeut les ini-
tiatives qui favorisent les échanges entre les générations. 

Coordonnée par Intergénérations Québec, la Semaine québécoise 
intergénérationnelle est une occasion unique de souligner et de 
valoriser les activités intergénérationnelles d’ici!

Au CAB Laviolette, l’intergénérationnel est en action dans nos 
deux services du volet jeunesse : le Courrier des jeunes et Lire et 
faire lire. Ces activités sont offertes dans des écoles primaires de 
notre territoire. 

Le Courrier des Jeunes offre un espace d’échange unique où les 
bénévoles répondent par lettres aux diverses joies, questionne-
ments, aspirations et préoccupations des enfants. Dans le cadre de 
cette correspondance anonyme, ils jouent un rôle essentiel dans le 
développement de la con¿ance et de l’expression de soi chez ces 
jeunes, les encourageant à réÀéchir par eux-mêmes, à explorer leurs 

Semaine Québécoise 
Intergénérationnelle

propres solutions, et à trouver des ressources à proximité pour les 
soutenir en cas de besoin.

Lire et faire lire est un service d’éveil au monde de la lecture. Des 
bénévoles âgés de 50 ans et plus se rendent dans les écoles pour par-
tager des moments intergénérationnels ludiques et enrichissants. Des 
yeux émerveillés, des rires aux éclats, des oreilles attentives… Ces 
bénévoles répandent la magie des livres en transmettant des valeurs 
et des aptitudes importantes tant pour le développement social et 
affectif de ces enfants que pour leur réussite éducative. 

La Semaine québécoise intergénérationnelle est également l’occasion 
de rendre hommage à l’engagement de ces bénévoles qui œuvrent 
avec cœur et passion auprès des jeunes.

Merci de contribuer au rapprochement des générations! ◘

Louise B. Germain,
Directrice générale Centre d'action Bénévole Laviolette
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L a Société Saint-Jean-Baptiste locale Saint-Étienne-des-Grès 
vous invite à souligner la Journée des Patriotes le 19 mai 

2025 à 19 h chez M. Gilbert Bournival, au 2430, 7e Rang, à Saint-
Étienne-des-Grès.

Lors de cette soirée, nous aurons comme conférencier M. Gilles 
Laporte. Le sujet de sa conférence sera : « Pour une doctrine qué-
bécoise : jouer Canada versus Washington et gagner ».

Il est un historien, un professeur et un auteur de bandes dessinées 
québécoises, surtout connu pour ses recherches et ses publications 
sur la Rébellion des Patriotes du XIXᵉ siècle au Bas-Canada, reliant 
la « grande » Histoire à la « petite » histoire (régionale, familiale, 
personnelle).

Historien spécialiste du XIXᵉ siècle québécois, Gilles Laporte est 
professeur d'histoire au cégep du Vieux Montréal (depuis 1989) et 
chargé de cours à l’UQAM, où il dispense le seul cours au Canada 
consacré à la Rébellion des Patriotes de 1837-1838. Sur ce thème, 
il est l’auteur de nombreux articles et ouvrages. Vous pourrez aussi 
vous procurer sur place ses volumes.

Ref : Wikipédia

Bienvenue à tous, c'est gratuit! Prévoyez des vêtements chauds selon 
la température du jour.

Pour information : Francine 819-692-4881 
ou Henriette 819-840-8435 ◘

Francine Boulanger,
Présidente SSJB locale Saint-Étienne-des-Grès 

Fête des 
Patriotes : 
19 mai 2025

Le mouvement des patriotes  

V ers le début des années 1830, la situation devient tendue 
et l’on (soupçonne-soupsonne) certains fonctionnaires de 

(corruption-coruption)

De plus, les autorités demandent à l’Angleterre d’envoyer au Bas-
Canada des immigrants anglophones, a¿n de (favoriser-favorisé) 
l’(assimilation-asimulation) des francophones.

Cette situation mène à un (mécontentement-mécontantemant) de la 
population francophone, qui se regroupe autour de représentants de 
la grande (bourgeoisie-bourgeoiserie) canadienne-française et de 
notables : notaires, médecins, enseignants ou marchands.

Le Parti Canadien, dirigé par Louis-Joseph Papineau, prétend ainsi 
répondre aux attentes de la population. En 1832, le parti de Papineau, 
devenu le (Parti Patriote-partie patriote), crée des (comités-comitées) 
régionaux a¿n de diffuser (ses-ces) points de vue sur les problèmes 
du pays.

Presque toutes les personnalités connues de la première moitié du 
XIXe siècle sont impliquées de près ou de loin dans les (événements-
èvènements). Plusieurs d’entre (ces-ses) hommes ont (rejoint-rejoins) 
les rangs du Parti Patriote ou des Fils de la liberté.

Ref : Extrait de l'histoire des Patriotes. ◘

Henriette St-Pierre,
Vice-présidente SSJB locale Saint-Étienne-des-Grès

Les corrections :

soupçonne -- corruption -- favoriser -- assimilation -- mécontente-
ment -- bourgeoisie -- Parti Patriote -- comités -- ses -- événements 
-- ces -- rejoint.

Dictée de mai

ORGANISMES  (SU ITE )
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JEU

Jeu des 7 erreurs

Solution 

page 29
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Programmation 
mai 2025

Les Tricopines Tous les mardis de 8 h 30 à 11 h

Massages pour bébé Les mardis, de 13 h à 14 h

Cardio-MOM Tous les jeudis de 13 h à 14 h

Conférence pour tous

L’acupuncture
Vendredi le 9 mai - 9 h
Par Maël Parent Pellerin
Contribution volontaire

Déjeuner-soleil familial
Vendredi 16 mai de 8 h 30 à 11 h 30

Inscription obligatoire
2 $ par personne qui mange

Repas communautaire
Mercredi le 21 mai, 12 h

5 $ membres – 10 $ non-membres

Le Centre sera fermé le lundi 19 mai en raison de la Journée des Patriotes.

Communiquez avec nous pour vous inscrire aux différentes activités! 

Courriel : ceppdl@cgocable.ca 
Téléphone : 819 299-3859 
Site web : www.ceppdl.ca 
Adresse : 1260, rue St-Alphonse, St-Étienne-des-Grès ◘

Claudia Boisvert,
Intervenante sociale

ORGANISMES  (SU ITE )
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L es éliminatoires de notre ligue de quilles ont débuté le 9 mars 
dernier de façon magistrale pour notre détenteur de la meilleure 

moyenne individuelle, Robert Turcot. En effet, Robert est devenu le 
deuxième membre de la ligue à obtenir une partie parfaite 300/685 
depuis le début de la ligue, il y a une trentaine d’années. Très beau 
à voir et croyez-moi! Ça se bousculait tout au bout de l’allée. Nous 
tenons tous à le féliciter pour son exploit et nous sommes très ¿ers 
de lui.

L’exploit de Robert a sûrement inspiré ses pairs, car deux semaines 
plus tard, l’auteur de ces lignes (265/669) a réussi 11 abats sur une 
possibilité de 12, mais a malheureusement effectué une trouée au 
7e carreau. Guy Cormier 252/633, Éric Boisvert 237/614, Jacques 
Lafontaine 232/616 ont également rejoint le club sélect des 600 
comme triple. Chez les dames, la performance remarquable de Louise 
Lafontaine, qui a mis la barre haute pour ses pairs avec un excellent 
230/578. Félicitations à tout ce beau monde! Ne sont pas en reste 
les membres suivants : Richard Trudel 224/588, Lucie Bellemare 
184/529, Manon Wellman 194/549, les Plourde, Daniel 199/577 et 
Pierre 199/570, Régis Boily 196/559, Diane Désaulniers 166/454, 
Dominique Boucher 200/483, notre doyen Gilles Dufresne 222/544, 
Guy Martin 223/557, les Gélinas, Lise 179/498, Sylvie 172/493 et 
Denis 211/552, les Boisvert avec Louis 218/518 et Yves 212/553, 
Mélissa Maheu-Bourdeau 155/466, Jean-Pierre Lafontaine 195/543, 
Diane Martel 162/427 et Johanne Tétreault 162. Merci à Robert 
Turcot pour l’inspiration!

SPORT

Ligue de quilles

Après 4 semaines sur 7 de compétition, du côté collectif, la lutte est 
très serrée alors que l’équipe Wellman domine avec 23 points, suivie 
de très près par les équipes Gélinas (22) et Turcot (20). Bonne chance 
à eux pour le dernier droit! Individuellement, chez les hommes, René 
Gélinas ouvre la marche avec 203,3 suivi de Robert Turcot à 197,8 
et Éric Boisvert à 191,8. Chez les dames, Manon Wellman a pris 
une sérieuse option sur le titre avec un excellent 168 de moyenne, 
suivent dans l’ordre Louise Lafontaine (157,8) et Sylvie Gélinas 
avec un 152,7.

Dans la prochaine édition, je serai en mesure de vous donner tous les 
résultats ¿naux de nos éliminatoires. D’ici là, gardons le sourire!◘

René Gélinas

Solution jeu des 7 erreurs de la page 25
•	 Le chien a disparu sur la deuxième image.
•	 Un des sandwichs est remplacé par une pomme.
•	 La balle a changé de couleur (rouge au lieu de bleu).
•	 Une branche de l'arbre manque.
•	 Un oiseau dans le ciel est inversé.
•	 Le panier est plus grand dans l'autre image.
•	 Le soleil a une paire de lunettes de soleil dans l'une des deux 

images.
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Votre vigilance est sollicitée pour 
les usagers de la route vulnérables

A vec la belle saison qui s’installe, il est important de rappeler 
qu’il faut adapter sa conduite pour le respect des autres usa-

gers et du vôtre.

Vous êtes à même de constater la sortie des motocyclettes et cyclo-
moteurs sur le chemin, qui sont des usagers vulnérables.

Conduire une moto est plus risqué que conduire une automobile : 
le motocycliste a peu de protection et il est parfois dif¿cile à voir. 
Le partage de la route avec les autres usagers, particulièrement les 
automobilistes, représente un dé¿ de taille pour sa sécurité. Les 
collisions avec blessés impliquant une moto sont souvent causées 
par la vitesse, la distraction (de la part des automobilistes et des 
motocyclistes), l’omission de céder le passage, l’erreur de perception 
et le manque de visibilité. Il y a des comportements à privilégier 
autant pour les automobilistes et les motocyclistes :

Pour plus de prudence, les automobilistes doivent notamment :

•	 se tenir à une distance sécuritaire du motocycliste;

•	 ne pas empiéter sur la voie du motocycliste;

•	 établir un contact visuel avec le motocycliste, surtout aux 
intersections, qui sont des endroits particulièrement à risque;

•	 apprendre à décoder les mouvements de la motocyclette (ex. 
: les motocyclistes se tiennent généralement à gauche de la 
voie pour être plus visibles; ils ne veulent pas nécessairement 
tourner à gauche).

•	 dans le doute par rapport à l’évaluation de sa distance, avant 
l’amorce d’un virage, attendez et laissez passer la moto.

Comportements à privilégier pour les motocyclistes : 

•	 adapter sa vitesse au contexte routier;

•	 rouler à une distance suf¿sante des autres automobiles a¿n d’être 
visible et de se garder un temps de réaction suf¿sant;

•	 porter le casque protecteur en tout temps;

•	 porter des vêtements et accessoires adéquats pour une protection 
plus ef¿cace en cas de chute;

•	 prendre les moyens nécessaires pour se rendre visibles le plus 
possible sur la route :

•	porter un casque de couleur voyante ou avec des motifs contras-
tants;

•	porter des vêtements de protection et des accessoires de couleur 
claire ou voyante et munis de bandes réÀéchissantes;

•	munir sa moto de feux d’appoint ainsi que d’un modulateur de 
phare à intensité variable.

•	 éviter les bruits trop élevés du système d’échappement a¿n de 
ne pas causer de distraction pour les autres usagers de la route.

Le meilleur conseil à donner : Vous êtes responsable de VOTRE 
conduite, tout en ayant des yeux tout le tour de tête! ◘

Annie Thibodeau,
Sergente coordonnatrice locale en police communautaire
Centre de services MRC - Louiseville
Sûreté du Québec
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Dates Évènements Références

5 mai Municipalité : séance du conseil municipal Page 7Page 7

9 mai
Conférence pour tous : L’acupuncture 

9 h, Par Maël Parent Pellerin, Contribution volontaire
Page 28Page 28

10 mai
 9 h 30 à 12 h 00 au coin des rues Des Dalles et Principale, 

sur le terrain de la Caisse populaire.
Page 11

11 mai Fête des mères

13 mai
Conférence :  Entretien des jardinières, à 18 h 15 

aux Serres Arc-en-Ciel
Page 11Page 11

16 mai
Déjeuner-soleil familial de 8 h 30 à 11 h 30 

Inscription obligatoire | 2$ par personne qui mange
Page 28Page 28

19 mai Fête des Patriotes chez Mr. Gilbert Bournival Page 26

19 mai Fermeture du bureau municipal : fête des Patriotes Page 7Page 7

19 mai Fermetude de la bibliothèque : fête des Patriotes Page 13Page 13

17 juin Voyage AFÉAS avec Louise Lacoursière Page 22Page 22

- À SURVEILLER AU MOIS DE MAI - 

LES PETITES ANNONCES

Pour Annoncer : on doit envoyer l'annonce soit par courriel soit par la poste ou enregistrer un message 
téléphonique avant le 7 du mois!

35 mots et moins : 5 $    -    Plus de 35 mots : 10 $    -    Maximum : 50 mots
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PATRICK 

LYNCH 

Courtier immobiller 
819.699.8882 
lynchimmo@gmail.com 
 

Vendre une propriété, 
ce n'est pas un coup de 
chance. 
 
C'est une stratégie. 

 
Dans un marché où chaque détail compte, le hasard n'a pas 
sa place. Vous cherchez le bon acheteur? 
Je sais où le trouver, comment le convaincre, et surtout... 
comment défendre votre valeur. 
 
Je suis Patrick Lynch, courtier immobilier, et je transforme 
les propriétés à vendre en vendu dans les meilleures 
conditions. 
 
Confiez votre propriété à un professionnel. Appelez-moi 
pour une évaluation!  


